Article 66 du réglement de Bruxelles

1. Le présent réglement n’est applicable qu’aux actions judiciaires intentées, aux actes
authentiques dresses ou enregistrés formellement et aux transactions judiciaires approuveées
ou conclues a compter du 10 janvier 2015.

2. Nonobstant 1’article 80, le réglement (CE) no44/2001 continue a s’appliquer aux
décisions rendues dans les actions judiciaires intentées, aux actes authentiques dressés ou
enregistrés formellement et aux transactions judiciaires approuvées ou conclues avant le 10
janvier 2015 qui entrent dans le champ d’application dudit réglement.



